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AVIS
Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE NEFFES

Prescription de la modification nº1
du Plan Local d’Urbanisme et
ouverture de la concertation

Par délibération nº2023-54 du 25 Octobre 2023, affichée le
14 novembre 2023 durant un mois, consultable en mairie, le
Conseil Municipal a décidé de prescrire la modification nº1 de
son Plan Local d’Urbanisme (PLU). Cette délibération précise les
objectifs poursuivis et définit les modalités de concertation
prévue à l’article L 103-2 du Code de l’Urbanisme.

Pour extrait,
Fait à Neffes, le 28 décembre 2023

Michel GAY-PARA, Maire

385815200

COMMUNE DE NEFFES

Prescription de la modification simplifiée nº3 du
Plan Local d’Urbanisme :

Adaptation des emplacements réservés

Par délibération nº2023-49 du 25 Octobre 2023, affichée le
09 novembre 2023 durant un mois, consultable en mairie, le
Conseil Municipal a décidé de prescrire la modification simplifiée
nº3 de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) et a fixé les modalités
de concertation prévue à l’article L 103-2 du Code de
l’Urbanisme : mise à disposition du public du dossier en Mairie
pour une durée d’un mois.

Pour extrait,
Fait à Neffes, le 28 décembre 2023

Michel GAY-PARA, Maire

385823500

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (moins de 90000 euros)

COMMUNE DES VIGNEAUX

Avis d’appel public à la concurrence

Département de publication : 05 Alpes Hautes
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
COMMUNE DES VIGNEAUX, 474 rte de l’école LE VILLAGE,
05120 LES VIGNEAUX,
0492231339
Objet du marché : PHASE 2 : Sécurisation aux abords de l’école
et création d’un espace intergénérationnel
Type d’avis : Avis d’appel public à concurrence
Type de procédure : Procédure adaptée
Catégorie :Travaux
Lots :
Lot 1 : Voirie,
Lot 2 : Terrain multisports et jeux pour enfants,
Lot 3 : Paysage et mobilier
Support(s) de parution : http://www.e-marchespublics.com
Date et heure limite de dépôts : Offre : 14/02/2024 à 12 h 00

385431800

Votre quotidien propose de 
publier gracieusement la photo 
de votre nouveau-né entouré 
de ses proches. Si vous souhai-
tez qu’un article paraisse, il doit 
comporter plusieurs informa-
tions indispensables : prénom 
du bébé, sexe, date et lieu de 
naissance (maternité), heure, 
poids, taille, prénoms et noms 
des parents ainsi que la com-
mune de résidence. Vous pou-
vez préciser s’il a des frères et 
sœurs. 

Ces informations accompagnées 
d’une photo peuvent être en-
voyées par mail à Alain Causse : 
alaincaussedl@orange.fr 
ou 06 59 03 23 34 
ou Valérie Merle : 
valerie.merle.dl@gmail.com

Alpes du Sud ● 
Comment annoncer 
une naissance 
dans le journal ?

Les missions du tribunal 
d’instance en matière de 
Pacte civil de solidarité 
(Pacs) ont été transférées à 
l’officier d’état civil de la 
mairie : conclusion, modifi-
cation et dissolution de 
Pacs.

Avant le 1er novembre 2017, 
pour faire enregistrer leur 
déclaration conjointe de 
Pacs, les partenaires ayant 
leur résidence commune en 
France devaient s’adresser 
soit au tribunal d’instance 
compétent du lieu de la 
résidence commune, soit à 
un notaire.

Depuis le 1er novembre 
2017, il faut s’adresser soit à 
la mairie (commune de 
résidence) soit à un notaire. 
Il n’est plus possible d’enre-
gistrer un Pacs auprès du 
tribunal d’instance.

Modifier ou dissoudre 
un Pacs

➤ Si le Pacs a été initiale-
ment enregistré auprès du 
tribunal d’instance (cas des 
Pacs conclus avant le 1er no-
vembre 2017 uniquement) : 
s’adresser à l’état civil de la 
commune du lieu du greffe 
du tribunal d’instance où a 
été enregistrée la conven-
tion initiale.

➤ Si le Pacs a été initiale-
ment enregistré devant la 
mairie (cas des Pacs conclus 
à partir du 1er novembre 2017 
uniquement) : il convient de 
s’adresser à la même mairie.

➤ Si le Pacs a été initiale-
ment enregistré devant le 
notaire : il convient de 
s’adresser à ce notaire.

Alpes du Sud ●  Pacs : 
les modalités pratiques 
et administratives

CARNETDUJOUR

À partir de 9h,
déposez vos condoléances

sur www.libramemoria.com

Rendez-vous sur notre site web:
www.libramemoria.com
Rubrique : Publier un avis de décès

ou contactez-nous par email à :
carnetLDL@ebraservices.fr

Réception téléphonique du public 7 jours sur 7
9h-12h30 et 13h30 -17h y compris les jours fériés

0809100167 (Appel non surtaxé)

Le Dauphiné Libéré
Carnet du jour
Comment faire paraître votre avis?

DÉCÈS

Val-Buëch-Méouge
Mme Martine LAGIER,
son épouse ;
ses enfants,
Sébastien LAGIER et
son épouse Sandrine,
Cédric LAGIER et
son épouse Agnès ;
ses petits-enfants,
Corentin, Aurélien, Paolina,
Faustine, Castille, Pierre-Henry ;
sa sœur, Annie ELAPHOS ;
les familles ANDRÉ, ELAPHOS,
BONNIOT, ESTORNEL Gilles,
DAVID, GIRARD, BOURREL,
GUICHARD, MALLIMO
ont la douleur de vous faire part
du décès de

Monsieur Roger LAGIER
survenu le 5 janvier 2024.
La cérémonie religieuse aura
lieu le

mercredi 10 janvier 2024, à
15h30, en l’église de Ribiers,
suivie de l’inhumation au
cimetière de Ribiers à 16h30.

Le registre de condoléances se
tiendra devant l’église de
Ribiers.
Cet avis tient lieu de faire-part
et de remerciements.
La famille remercie le
personnel de l’HAD, de l’ADMR,
les infirmiers et infirmières à
domicile, ainsi que le cabinet
du Docteur Payan pour leurs
aides bienveillantes et leurs
soutiens.

Cartier Sisteron 04 92 61 51 26

995875294

Briançon
Frederic, Stéphane, Sébastien
LEGRAIN et Mathieu COURTY,
ses fils ;
ses petits-enfants ;
parents et amis,
ont la tristesse de vous faire part
du décès de
Madame Michelle COURTY

survenu le 4 janvier 2024,
à l’âge de 75 ans.
La levée de corps aura lieu le
jeudi 11 janvier 2024 à 8h30 au
centre funéraire de Briançon,
suivie d’une cérémonie à
11 heures au crématorium de
Gap.

995874965

Briançon
Mme FANTON Liliane,
son épouse ;
M. et Mme GHIGONETTO Alain,
M. GHIGONETTO Anthony,
son petit-fils ;
Laurent FANTON, son neveu ;
les familles FANTON, GIRAUD,
FAURE et LANOY,
ont la douleur de vous
annoncer le décès de

Monsieur René FANTON
à l’âge de 79 ans.
La levée de corps aura lieu le
mardi 9 janvier 2024 à 9h30 au
centre funéraire de Briançon.
La cérémonie religieuse sera
célébrée à 10 heures en la
Collégiale de Briançon suivie
d’une crémation à 15h30
à Gap.
Cet avis tient lieu de faire-part.
Ni fleurs ni plaques.

995874392
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